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Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et risques
Mission connaissance, gouvernance, stratégie

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SER/2023                          
portant prorogation de la durée de l’Association Foncière Pastorale (AFP) de Sahorre à

Sahorre

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU    le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’ordonnance  n° 2004-632  du  1er juillet 2004  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTB700081 C du 11 juillet 2007 de Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-Mer  et  des  Collectivités  Territoriales  relative  aux  associations  syndicales  de
propriétaires ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Monsieur Thierry BONNIER Préfet des Pyrénées-
Orientales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023254-0020  du  11  septembre  2023  portant
délégation de signature à Monsieur Cyril VANROYE, directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU la décision du 18 septembre 2023 du directeur départemental des territoires et de la
mer des Pyrénées-Orientales, portant subdélégation à Monsieur Vincent DARMUZEY, à effet
de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  les  actes  relatifs  à  l’exercice  de  l’autorité
administrative des associations syndicales de propriétaires, à l’exception des actes liés à la
création d’associations dévolus exclusivement au préfet ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 janvier 2005 portant prorogation de la durée de l’Association
Foncière Pastorale de Sahorre pour une durée de 20 ans, soit jusqu’au 11 août 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral  n°DDTM/SER/2023108-0001 du 18 avril  2023 portant  convocation
des  membres  de  l’Association  Foncière  Pastorale  (AFP)  de  Sahorre  à  Sahorre  en  vue  de
proroger la durée de l'association ;
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VU le  procès-verbal  de  l’assemblée  générale  extraordinaire  des  propriétaires  de
l’Association  Foncière  Pastorale  de  Sahorre en  date  du  2  mai  2023,  demandant  la
prorogation de l’association pour une durée de 20 ans à compter de sa date d’échéance du
11 août 2023, soit jusqu’au 11 août 2043 ;

Considérant qu’il résulte du décompte effectué lors de l’assemblée des propriétaires que sur
27 propriétaires regroupant une surface de 142ha 72a 31ca,  24 propriétaires représentant
10ha 02a 10ca, dûment convoqués et avertis des conséquences de leur abstention n’ont pas
manifesté  leur  opposition  et  sont  considérés  comme  favorables,  que  3  propriétaires
représentants 132ha 70a 21ca ont répondu favorablement et qu’aucun propriétaire ne s’est
opposé à la prorogation de l’AFP de Sahorre ;

Considérant que plus de 50 % des propriétaires représentant au moins 50 % de la surface de
l’association qui se prononcent favorablement pour cette prorogation ;

Considérant que  la  prorogation  de  l’association  a  été  prononcée  selon  les  dispositions
prévues à l’article 12 du décret du 3 mai 2006 susvisé et qu’en conséquence les propriétaires
concernés ont été dûment avertis des conséquences de leur abstention au vote ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée nécessaires à l’adoption des demandes
susvisées sont remplies et que les conditions de majorité fixées par l’article 19 du décret
susvisé sont remplies ;

Considérant que selon les dispositions de l’ordonnance et du décret sus-visés il appartient à
l’autorité compétente dans le département d’établir l’arrêté correspondant ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;

ARRÊTE

Article 1er : Prorogation du délai

La durée de validité de l’Association Foncière Pastorale de Sahorre à de Sahorre est prorogée
d’une durée de 20 ans, soit jusqu’au 11 août 2043 ;

Article 2 : Publication et notification

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales, puis :

• affiché dans la commune de de Sahorre,
• ainsi qu’au siège de l’association, dans les quinze jours qui suivent sa publication,
• notifié à Monsieur le Président de l’AFP de Sahorre à Sahorre.

Article 3 : Moyens de recours

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, l’objet :
• d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours  contentieux devant le Tribunal  Administratif  de Montpellier.  Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 4 : le Président de l’AFP de Sahorre à Sahorre, le Maire de la commune de Sahorre, le
secrétaire  général,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Orientales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inscrit au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.
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